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» Nous esperons que nos concitoyens daigneront croire ä la loyaute de nos
sentiments, et ce d'aulant plus qu'il ne nous est pas meme aecorde de röclamer
le droit de Velo dans une question qui nous touche directement el d'une maniere
si sensible (10).

» Quanl ä l'impöt du sang, qui cerlainement exige un plus grand sacrifice que
l'impöl cn argent, nous döclarons que lous ceux d'entre nous qui sont capables
de porler les armes sc feront gloire de repondre avec joie au premier appel de la

patrie ("). »

En mars 1876.

Plusieurs cantons ont demande au Conseil fedöral s'ils devaient conlinuer ä

percevoir la laxe militaire comme par le passe en altendant la prochaine votation
sur la loi föderale. II leur est repondu qu'ils n'y sont pas autorisös el que, en cas
de rejet comme en cas d'acceptaiion de la dite loi, le Conseil föderal se röserve le

soin de prendre les mesures nöcessaires.

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES

Le Departement militaire federal aux autoriies militaires des cantons.

Berne, le 3 mars 1876.
A teneur du § 15 de la circulaire du Conseil föderal suisse, du 15 septembre

1875, sur la visite sanilaire, l'examen et l'incorporation des recrues, les resultats
des examens pödagogiques doivenl elre inscrils par les commandanls d'arrondissement

dans les tableaux de recrutement.
Les hemmes qui ä l'occasion du dernier recrutemenl ont ötö astreints ä suivre

l'öcole complementaire, mais qui, pour un motif quelconque, n'ont pas assistö ä

l'une des ecoles complementaires ordonnees par les canlons, ainsi que ceux qui,
ä l'occasion de la prochaine röunion de la commission d'examen, fixee au
printemps, subiront d'une maniere insuffisante l'examen pödagogique, doivenl suivre

une ecole complementaire pendant la duree des ecoles mililaires de cette
annöe.

Afin de connailre, des l'ouverture des ecoles de recrues, les liommes astreints
ä suivre l'ecole complementaire, ils doivent elre inscrils par les cantons dans l'ölal
nominatif de leurs dötachements de recrues.

(i0) Si l'on pouvail organiser un mode pralique de vote ou un College communal
de nos concitoyens ä l'etranger, — et peul elre cela serait-il possible dans

quelques grands cenlres, — nous ne demanderions pas mieux que de leur voir
aecorder ce droit. Nous serions les premiers ä recommander ce progres. 11 en a

dejä öle question plus d'une fois, surtoul en Orient, oü toutes les nations, sauf
la nolre, onl une Organisation d'une cerlaine independance. Les obstacles et les
difficultes sonl gönöralemenl venus des Suisses eux-memes plutöt que de la
Suisse. X.

(li) Nous sommes persuades de la sincerile de cette döclaration. Mais nous
croyons fermement que l'armöe suisse ne s'en prevaudra jamais. Rien ne serait
plus dangereux pour eile, en effet, que de grossir ses rangs de gens non exercös,
non diseiplines, non connus, ignoranls de nos reglemenls et de nos armes. Si nos
concitoyens de l'etranger se proposenl de nous rejoindre au moment du danger,
qu'ils commencent par se meltre en ölat de le faire ulilement, c'est-ä-dire qu'ils
passent au moins une ecole de recrues ou de leur grade et un cours de repeiition
avec leur unitö taclique. Apres cela seulement leur döclaration aura quelque
prix ; eile aura meine un trös haut prix, auquel nous serons heureux de rendre
pleinement hommage. X.
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Nous vous invitons, en consöquence, ä bien vouloir inscrire dans la rubrique

observations, de l'etat nominatif de chacun de vos detacliements de recrues, Ies

mots « astreint ä l'öcole complementaire » pour lous les recrues qui, dans l'examen,

ont etö döclarös astreints ä suivre l'öcole complementaire et qui ns juslifie-
ront pas avoir suivi cetle ecole des lors.

Nous avons donnö les ordres ulterieurs ä cet ögard ä Messieurs les chefs d'armes

pour les transmeltre aux commandanls des ecoles de recrues de celte annöe.

Berne, le 8 mars 1876.
Le | 17 de la circulaire du Conseil föderal, du 13 septembre 187S, concernant

le recrutemenl de 1876, statue que les hommes ne seront pas seulement
incorporös dans une arme, mais aussi dans un corps de troupes determine et que
les inscriptions necessaires doivent döjä etre faites dans le livret de service ä

l'occasion du recrutement.
Cetle disposition est facilement applicable dans les cas.oü l'incorporation dans

une unile de troupe est döjä indiquee parla division territoriale; dans tous les

aulres, eile ne peut, en revanche, ötre considöree que comme provisoire et sans
autre but que celui de facililer momentanement l'öquipement de l'homme (n° sur
la coiffure et les pattes d'öpaules).

L'incorporation definitive doit, en revanche, ölre renvoyee jusqu'ä l'öpoque oü
1'homme sera röellement incorporö dans l'armee föderale, c'esl-ä-dire ä la fin de
l'inslruclion des recrues. A ce moment l'homme ne sera pas seulement incorpore
dans une unitö de troupes determinee (bataillon), mais aussi dans une compagnie,
comme par exemple dans l'infanterie. Cetle incorporation a lieu dans les corps de

troupes federaux par le chef de l'arme, soit les commandants des öcoles qu'il en
aura charges, et dans les corps cantonaux par l'auiorilö mililaire canlonale.

Nous vous invitons, en consequence, ä incorporer definilivemenl dans les corps
de troupes cantonaux les recrues venant des ecoles de recrues, de faire rectifier
l'inscription dans les livrets de service et de remetlre ou d'öchanger les marques
distinctives en consequence.

Dans le cas oü les recrues seraient licenciees ailleurs qu'au chef-lieu du canton,
Poperalion ci-dessus doit avoir lieu par les soins d'un delögue de l'autorite militaire

canlonale.

Berne, le 13 mars 1876.

Les rapports qui sont parvenus au departement soussigne sur les revues
d'organisation des unilös de iroupes de l'ölite, constalenl des lacunes considerables dans
l'habillement et l'equipement personnel des troupes de quelques cantons.

A teneur des prescriptions de l'ordre general, des ötats detailles ä ce sujet ont
du vous ötre transmis par les chefs des unitös de iroupes avec l'indication des

noms des liommes auxquels les divers effels manquaient.
Suivant la legislation cantonale anlörieure, c'etait aux cantons ou ä l'homme ä

pourvoir ä l'entrelien des eöels d'habillement et d'armement et c'est aux premiers
ou au dernier ä remplacer maintenant ce qui fait defaut.

Nous vous prions en consöquence instamment de vouloir bien ordonner le
nöcessaire pour faire remplacer ce qui manque jusqu'au moment oü les corps seront
rassembles pour les cours de repetition, ct en tout cas, au plus tard, ä l'occasion
du rassemblement lui-meme.

Ce remplacement doit s'ölendre non seulement aux effets manquants, mais aussi
ä tous ceux qui ne sont plus en etat de servir.

Nous exprimons l'espoir que dans le cas oü il ne serait pas elabli que le

remplacement des effels est une consequence de la negligence de l'homme, les canlons

voudront bien y pourvoir au moyen de leurs approvisionnements et möme au
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moyen de nouvelles acquisitions et cela alors möme qu'ä teneur de la loi, l'homme
pourrail ölre tenu de pourvoir ä l'enlrelien de ses eflots. Nous esperons pouvoir
d'autant plus y compter de la pari des canlons qui sont encore en retard, que
quelques aulres cantons y ont pourvu de la maniere la plus liberale, et que
depuis que les frais d'habillement et d'armement sonl ä la charge de la Conföderation,

les cantons peuvent facilement disposer de leurs anciens approvisionnements

pciir remplacer ce qui fait encore döfaut.
Si les rapports qui nous parviendronl des cours de repeiition conslataient de

nouveau l'existence des mömes lacunes, le departemenl se verrait oblige d'ordon-
ner le remplacement des effels par la Confedöration, sous reserve de recours
aupres du canton ou de l'homme en döfaut.

Berne, le 2S mars 1876.
L'ordonnance du Conseil föderal du 29 octobre 1875, sur le port de l'uniforme

mililaire el de signes dislinctifs de grade en dehors du service, prescrit au chiffre

2 : « Le port des effels d'uniforme et d'equipement ä l'ordonnance, en dehors
du service, est sevörement interdit II est de meine interdit ä chacun de porter des

signes dislinctifs de grade militaire en dehors du service.
» Les contrevenonts seront dönonces au commandant d'arrondissement que cela

concerne et punis par lui d'une, amende de 2 ä 30 francs ou d'arröls simples ou
de rigueur jusqu'ä S jours. Lc tiers de ramende prononcee appartient au
dönonciateur. Les amendes seront versees au fonds des invalides de la Confederalion. »

Le chiflre 3 de la möme ordonnance stalue : « Seront punis des mömes peines

que celles mentionnees au chiflre 2 ci-dessus, lous ceux qui seront en possession
d'un effel d'equipement ou d'habillement militaire, soit ä litre d'achat ou de

present, ou pour quelque aulre motif que ce soil. »

En execulion ultörieure de celle ordonnance et dans le but d'inlroduire un
procödö uniforme pour l'expödition des amendes prononcöes par les commandanls
d'arrondissement, le döpartement a döcidö que ces amendes seraient versöes tous
les trois mois, c'est ä dire le 31 mars, le 30 juin, le 30 septembre et le 31
döcembre de chaque annöe, par les commandanls d'arrondissement aux autorites
mililaires cantonales et par ces dernieres ä la caisse federale. Elles voudront bien
en meme temps aviser le departement de chaque envoi et y joindre un ölat nomi-
nalif des conlrevenantsavec indication du monlant de Tarnende et dela faute pour
laquelle eile a öle prononcee.

En porlant ce qui procede ä votre connaissance, nous vous prions de bien
vouloir donner des ordre« en consequence ä vos commandants d'arrondissement
et de leur recommander de pourvoir ä la stricte execution de l'ordonnance donj
il s'agit.

Berne, le 3 avril 1876.
Le döpartement a l'honneur de vous adresser quelques exemplaires de l'ordonnance

rendue le 27 mars dernier, parle Conseil federal, concernant les indemnites
de route pour les troupes föderales.

Nous vous faisons remarquer, ä cetle occasion, que jusqu'ä ce quo l'indicateur
des distances, approuve par le Conseil federal le 27 janvier 1871, ait ötö revise
(indication des distances en kilometres), il continue de rester en vigueur, et Ia
lieue doit ötre complee ä raison de cinq kilometres.

Ordonnance concernant les indemnites de route pour les troupes federales,
du 27 mars 1875.

Le Conseil federal suisse, sur le rapport et la proposilion de son Departement
militaire et en attendant la publication du nouveau reglement d'administration,
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fixe comme suit les indemnites de route k payer aux mililaires voyageant isolement
et aux corps de troupes :

§ le'-. Les militaires isolös et les detachements au-dessous de 10 liommes seront
considerös comme voyageant isolement et recevront les indemnitös suivantes :

a) Officiers 10 cent.
Sous-officiers, soldats et domestiques d'officiers 5 cent.
Pour chaque cheval de service autorisö et effectivement present. 10 cent.
Pour chaque kilometre parcouru.

6) La solde et la subsistance pour l'liomme et le cheval pour le jour d'entree,
soit le jour de licenciement; les officiers montes reeoivent en outre l'indemnite de
elieval et de domestique.

§ 2. Les militaires et-les detachements au-dessous de 10 hommes voyageant
isolement qui, pour se rendre sur la place föderale de rassemblement (place d'armes),
doivent Iraverser les Alpes, recevront, outre l'indemnite fixee au § ler, un Supplement

de 20 cent. par kilometre parcouru, sans distinetion de grade, pour le reseau
de routes constiluant le passage des Alpes proprement dit.

Cette indemnite sera payöe pour les routes alpestres suivantes :

1. Gothard, entre Bodio et Amsteg,
Brigue et Andermatt,
Andermatt et Amsteg,
Andermatt et Dissentis,
Amsteg et Andermatt,
Brigue et Gondo,
Reichenau et Roveredo,
Reichenau et Splügen,
Castasegna et Silvaplana,
Silvaplana et Coire,
Poscniavo et Samaden,
Ponte et Coire,
Sus et Klosters.

Le supplöment ci-dessus sera paye de la möme maniere pour de nouveaux
passages des Alpes et sera supprime pour ceux qui ne seront plus utilises.

§ 3 L'indemnitö de route sera calculee suivant les prineipes ci apres :

a) La distance sera comptee depuis le chef-lieu du district ou de l'arrondissement
ä la place de rassemblement par la route postale ou la voie ferröe la plus

courte, suivant l'indicateur des distances etabli par le Conseil federal. Le
Departement militaire federal a le droit de prescrire les routes ä suivre par les militaires
voyageant isolement et par les dötachements au-dessous de 10 hommes.

6) II ne sera paye aucune indemnite de route (§ \er, lettre u) pour les distances
jusqu'ä 20 kilometres.

c) Pour les distances plus grandes, les premiers 20 kilometres ne seront pas
comples.

§ 4. La Iroupe appelee ä la visite sanitaire et au recrutement, ainsi que celle
celle renvoyee devant les commissions de recours par une autoritö militaire ou par
un fonctionnaire militaire compötent, a droit aussi ä l'indemnite de route fixee au
§ ler, lettre a, et aux §§ 2 et 3. La Confederation ne paie aucune indemnite pour
Ie rassemblement des recrues dans le but d'ötre habillees et öquipees dans les
cantons.

§ 5. Les delachements de 10 hommes et plus recevront la solde et la subsistance

pour chacun des jours de route prescrits par l'ordre de marche.
Si les dötachements ne reeoivent pas la subsistance en nature pour le jour d'entree,

soit de licenciement, eile leur sera bonifiee en argent.
§ 6. Les militaires voyageant isolement et les detachements au dessous de 10

hommes n'ont droit ä aucune autre indemnite que Celles prevues aux §§ 1 et 2 de
la presente ordonnance.

L'ordonnance du 3 mai 1867 (Recueil officiel, IX, 47) est abrogee.

2. Furka, i>

3. Oberalp, »

i. Simplon, »

5 Bernardin. »

6. Splügen, »

7. Maloja, »

8. Julier, t>

9. Bernina, t
to. Albula, »

11. Flula, »

Berne, le 4 avril 1876.

L'Assemblee federale a rendu dans sa seance du 24 mars dernier les reglements

d'exercice suivants pour l'infanlerie :
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1° L'ecole du soldat.
2° L'ecole de compagnie.
3° L'ecole de bataillon.
Les reglements sur l'ecole du soldat, l'öcole de compagnie. l'öcole des tirailleurs

et l'öcole de bataillon, du 22 decembre 1868, sont ainsi abroges.
Les nouveaux reglements sorliront prochainement de presse, ensorte que vous

voudrez bien en Commander le nombre nöcessaire au commissariat des guerres
central, afin d'en pourvoir les troupes suivant les prescriptions du 31 janvier dernier.

II est toutefois expressement recommande de ne delivrer les reglements qu'ä
l'elite pour le moment. Les ecoles de recrues qui viennent de s'ouvrir demande-
ront directement au commissariat des guerres central les reglements dont elles
auront besoin.

Berne, le 5 avril 1876.

Pour compleler les prescriplions du 31 janvier dernier, sur la remise des
ordonnances et des reglements, le departement a pris les nouvelles döcisions
suivantes :

1. L'instruction sur la connaissance des cartes et du terrain doil ötre remise
aux officiers de toules les armes, ä l'exception du personnel sanitaire et
d'administration.

2. L'inslruction sur la connaissance et l'entretien des armes ä feu portatives,
ainsi que celle sur le tir et l'estimation des dislances, doivent aussi etre remises
aux sous-officiers des canonniers de parc.

Nous vous prions de bien vouloir prendre note de la prösente communication.
Le Chef du Departement militaire federal: Scheuer.

Le Conseil federal suisse ä tous les Etats confederes.

Berne, le 51 mars 1876.

Fidöles el chers conföderös,

Les autorites militaires de plusieurs canlons ont attire l'attention de notre
deparlement militaire sur le fail que, lors de la formalion des corps de Iroupes de
ia landwehr, il se prösenle, volontairement ou par suite d'ordre, pour ötre incorporös,

des hommes qui n'ont fait aucun service depuis un certain nombre d'annees,

parce qu'ils ont sejournö dans un aulre canton ou ä l'ötranger; le plus
souvent, ils ne sont pas equipes ou n'ont qu'un equipemenl extremement
defeclueux.

Les hommes dont il s'agit devraient elre equipes ä peu pres entieremenl ä neuf
et instruits de nouveau, afin de pouvoir les utiliser en cas de danger, alors meme
qu'ils n'auraient plus que peu de lemps ä servir.

Les Communications qui nous sont parvenues ä ce sujet demandent si les hommes

qui se trouvent dans ce cas ne devraient pas etre liberes du service aclif et

portes sur les registres de la taxe mililaire.
Nous reconnaissons ce qu'il y a de juste dans les Communications qui sont

parvenues ä notre departement militaire, et nous autorisons les auloriles compötentes
ä exempter du service militaire et ä astreindre ä la laxe d'exemption les
hommes qui, lors de la formation des corps de troupes, se presentent pour etre
incorporös dans la landwehr, s'ils n'onl plus fait de service depuis six ans au
moins, el s'ils n'ont plus que trois ans en maximum ä servir dans la landwehr.

Nous saisissons celte occasion, fidöles et chers confederes, pour vous recommander

avec nous ä la protection divine.
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Berne, le 5 avril 1876.

Fidöles el chers confederes.
Un certain nombre de gouvemements canlonaux ont cru devoir, ä l'instiga-

tion de celui de Glaris, nous faire parvenir des röclamations instantes contre notre
circulaire du 7 janvier dernier, relative au service militaire des instituteurs.

Nous devons döclarer tout d'abord que nous portons ä l'öcole tout l'intöret
qu'elle merite, mais il ne vous echappera pas, d'autre part, que la Constitution et
les lois imposenl aussi aux autoritös federales de lourdes obligalions au point de

vue de la defense du pays.
Nous avons estime, en decrölant les dispositions dont vous avez eu connaissance

par notre circulaire du 7 janvier, au sujet du service militaire des inslituteurs,
satisfaire ä ces deux obligalions, en apparence si divergentes.

La nouvelle Organisation militaire n'a pas voulu que ie service militaire füt
trop prolongö, afin de ne pas enlever au pays ses forces les plus precieuses; eile
a cherche une compensation dans l'inslruction mililaire de la jeunesse. Or, dans

ces circonslances, il est absolument indispensable que l'instituteur coopere ä cet
enseignement, qu'il s'y prepare et s'y döveloppe.

Les disposilions de la loi sonl en parfaite harmonie avec cc point de vue, et
nous croyons etre assurös de votre approbalion en vous donnant les explications
suivantes, qui serviront de commenlaire pour preciser le sens de nolre circulaire
precitee.

L'obligation imposöe aux instituteurs de suivre une öcole de recrues est expri-
mee d'une facon si positive ä l'art. 2, lettre e de l'organisation militaire, que nous
nous bornons ä mentionner ce point, atlendu qu'il a donne lieu, l'annee derniere,
ä des röclamations de la part des cantons. En conformite de l'art. 2S6 des dispositions

transitoires, on avait, en effet, appele au service mililaire, exceplionnelle-
menl et simulianöment, les instituteurs de six classes d'äge, appartenant aux
divers cantons. 11 ötait impossible qu'il n'en resultat pas une perturbation dans

l'enseignement scolaire, mais cet inconvenient ne se presentera plus, puisqu'ä
l'avenir on n'appellera plus qu'une seule classe d'äge ä suivre l'ecole de recrues.

Quant ä la question de savoir ce que l'on fera des instituteurs apres qu'ils
auront termine leur öcole de recrues, eile se trouve resolue par l'art. 5 de l'organisalion

militaire : ils doivenl faire partie d'un corps de troupes.
II n'enlre pas dans la compelence des autorites execulives, pas plus que ce n'est

compatible avec le but que la loi s'est propose au sujet du service militaire des

instituteurs, que ceux-ci ou bien ne soient pas du tout incorpores, ou bien soient

repartis dans les corps de troupes de landwehr. Le passage dans la landwehr a

lieu pour les inslituteurs dans les conditions generales prevues par la loi.
L'art. 2, lettre e, fait aux inslituteurs une posilion exceplionnelle, en ce sens

qu'aprös avoir pris pari ä une ecole de recrues ils peuvent elre dispenses de tout
service ullörieur, si les devoirs de leur charge le rendent necessaire. Or, celte
faveur, appliquee exaetement, est, dans notre opinion, tout ä fait de nature ä

sauvegarder complelement les inlörels scolaires.
En premiere ligne, il faul observer que la faculte de dispenser les inslituteurs

s'etend non seulement aux cours d'instruclion, mais encore generalement au Service

tout entier, et qu'elle comprend par consöquent aussi les appels pour le Service

actif, pour l'occupation des fronlieres, etc., ce qui a une importance
considörable pour l'instruction publique Si le cours de röpötition d'un bataillon ou
tout autre Service tombe sur l'öpoque oü l'instituteur doit tenir son öcole,
l'autorite mililaire lui fournira l'occasion de suivre le cours avec un aulre bataillon,
pendanl les vacances; si la chose ötait impossible de cette facon, on preförera
ajourner le service mililaire pour l'instiluteur, plutöt que de porler prejudice ä

l'enseignement scolaire. Cette annee, le service mililaire ne nuira en aucune fagon
ä l'ecole, par le fait que chaque bataillon n'aura qu'un cours de repetition de sept
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jours, de sorte qu'il sera possible aux inslituteurs de faire ce service, pendant les

vacances, avec un autre bataillon.
Bien que la loi n'oblige pas les autorites ä aecorder des exemptions et se borne

ä leur en donner Ia faculte, notre Departement militaire prendra pour regle
d'observer les prineipes ci-dessus, tanl pour les cours de repetition des bataillons que
pour les autres services.

D'une maniere generale, on ne peut guere se figurer que la partieipation des
instituteurs ä un cours de repelilion qui ne revient que lous les deux ans et qui
tombe sur l'öpoque des vacances puisse nuire ä l'enseignement scolaire. Toutefois
cela pourrait arriver dans le cas oü un inslituteur, ensuite de sa promotion au grade
d'officier ou de sous-officier, se verrait astreint ä faire le service de son grade,
avec Ie corps auquel il aurait ete reparti.

A cette occasion, il est bon de faire remarquer que d'apres les articles 37 et 38
de l'organisation mililaire, on ne peut appeler les soldals et sous-officiers des corps
cantonaux, c'est-ä-dire dans l'immense majorite des cas, aux ecoles preparatoires
d'officiers qu'avec Passenliment des canlons; de meme, la nomination d'institu-
teurs au grade d'officier est laissöe d'une maniere absolue ä l'appreciation des
cantons. D'autre part, la Confederalion n'ayant pas le droit de prendre des döcisions
ä cet ögard, il ne lui appartient pas d'interdire aux canlons des nominations de ce
genre, s'ils cstimenl qu'elles puissent se concilier avec l'intöröt de renseignement
scolaire, ce qui a döjä eu lieu dans un grand nombre de cas, specialement pour
les etablissements d'instruclion supörieure qui ont de longues vacances. Du resle,
le fait que certains cantons onl döjä pröcödemment, en vertu de leur propre
legislation, nomme des instituteurs primaires au grade d'officier, est prouve par un
office du gouvernement du canlon des Grisons, ce gouvernement etant arrive,
dans l'inleröt de l'öcole elle-meme et ensuite des expöriences failes, ä de tout
autres conclusions que les aulres canlons au sujet du service mililaire des
inslituteurs.

II est vrai que la nominalion des inslituteurs comme sous-officiers est, d'apres
la loi, souslraite ä l'action des autoritös cantonales el federales, pour elre remise
(art. 45) aux officiers des corps de troupes. Toulefois, il n'est pas ä prösumer,
d'apres la nature meme des choses, que les officiers choisissent, dans un cas
donne, pour les promouvoir au grade de sous-officier, des soldats qui vraisembla-
blement, eu ögard aux devoirs de leur charge, ne pourront faire qu'un service
nul ou irrögulier. Alors meme que des nominations auraient lieu dans ces conditions,

on pourrait toujours appliquer la prescription de l'art. 2, lettre e. En d'autres

termes, on pourra dispenser du service mililaire l'inslituteur, alors meme
qu'il serail sous-officier, aussi souvent que les devoirs de sa charge civile l'empe-
cheront de faire le service, et il sera possible d'abröger le temps de la seconde
ecole de recrues pour les instituteurs promus au grade de sous-officier ou
(avec l'assentiment du canton) d'officier, et de reporler leur service pendant les
vacances.

En regard des prescriptions de la loi, l'aulorile n'a pas le droit d'aller plus
loin; eile ne peut pas interdire d'une maniere generale la nomination des instituteurs

au grade de sous-officier, attendu que, d'apres la maniere dont nous avons
l'intention d'appliquer la loi el suivant la mesure des devoirs scolaires de chaque
insiituleur en particulier, il pourra souvent se presenter des cas oü le service
mililaire ne nuira en aucune facon ä l'enseignemenl.

Nous esperons que ces explications suffiront pour dömontrer clairement que les
prineipes exposes dans notre circulaire du 7 janvier sont strictement conformes ä
Ia loi et que l'exöcution que nous sommes deeidös ä leur procurer sera bien loin
de nuire aux interets scolaires el favorisera en meme temps ceux de notre Organisation

militaire.
En consöquence, nous osons esperer que vous altendrez avec nous le resullat
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des experiences ä faire sur les consöquences des prescriptions döcrötees et que le
mode d'exöcution vous rassurera pleinement el vous demonlrera que les crainles
soulevöes n'ötaient point fondees.

Nous saisissons celte occasion, fidöles et chers confedöres, pour vous recommans
der avec nous ä la protection divine.

Au nom du Conseil federal suisse :

Le president de la Confederation, WELTI.
Le chancelier de la Confederation, Schiess.

La seclion technique de l'administration du materiel de guerre aux directions
militaires cantonales.

Berne, le 1er avril 1876.
Messieurs,

L'article 13 de l'instruction du 2 juillet 1875 pour les contröleurs d'armes des

divisions prescrit que toutes les reparations des armes ä feu porlalivesqui ne peuvent

se faire sur place lors de l'inspeclion, doivent ötre executees par la fabrique
födörale d'armes, soit dans la fabrique elle-meme, soit dans les arrondissemenls
des divisions respectifs.

Or, la maniere dont la fabrique d'armes arröte ses comptes a occasionne des
röclamations et vient d'elre envisagee parfois sous un autre point de vue : en ce

que des cantons veulent faire valoir que toutes les reparations et modifications
nöcessaires concernant les armes ä feu portatives, incombent aux cantons (deslina-
taires), sauf celles qui auraient öle indiquees dans les bordereaux de reparation.

L'intöröt de l'armement exige incontestablemcnl quo les armes remises pour
röparations soient rapportees de nouveau ä un etat, qui permet, sous tous les

ögards, de pouvoir s'en servir, et de plus, que les diverses reparations soient ope-
röes en möme temps. Considerant quo toujours, s'il y aura ä mettre des pieces de

rechange, cela entrainera assuröment de certaines corrections, c'est dejä pourquoi
il est impossible de consentirau desir exprime par quelques intendants d'arsenaux
cantonaux et ci-dessus indiquös.

Enfin, il doit paraitre inadmissiblc de vouloir faire exöculer une partie des
reparations par la fabrique d'armes et soumettre ensuile les meines armes ä une nouvelle

reparation dans ies cantons.
Appuyö sur ces röflexions, le Departemenl mililaire nous a iransmis les indication

ssuivantes :

1° La fabrique federale d'armes esl ä instruire, qu'elle n'aura ä delivrer les

armes qui lui onl ete assignees pour ölre röparöes qu'aprös les avoir ramenees en
un ötat complötement capable de service.

II est bien entendu qu'on n'en occasionnera que les frais qui sont striclement
nöcessaires pour atteindre le bul designe.

2° La fabrique d'armes dressera ses comptes pour frais de reparations, de
maniöre qu'il esl facile d'en pouvoir deduire les frais pour chaque arme separement,
afin de rendre possible aux commettants de pouvoir reparlir les frais aux porteurs
respectifs.

3° Les autorites militaires cantonales, ainsi que la seclion administrative, la

derniere pour en aviser les contröleurs d'armes des divisions, sont ä informer de
ces indications pour pouvoir s'y introduire.

En vous donnant connaissance par la presente de ces indications qui nous ont
etö adressees, ainsi que des considerations qui les ont provoquees, nous prolitons
de l'occasion pour vous assurer de notre parfaite consideration.

Le chef de la section technique
de l'administration du materiel de guerre federal,

A. Gressly.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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